
n° 58 NE PAS DIFFUSER AVANT 16h00

(HEURE NORMALE DE L'EST) OU

13h00 (HEURE DU PACIFIQUE )

LE 10 AOUT 197 2

ETABLISSErIENT D 'UN MIASSADE CANADIENNE À MANILLE

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS%
MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES


